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Président de séance  : Jérôme BALOGE 
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C- 58-12-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 10 DECEMBRE 2018 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – OUVERTURE DOMINICALE DES  ACTIVITES 
COMMERCIALES SUR LE TERRITOIRE DE LA CAN 

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Considérant que la compétence essentielle de la CAN est le développement économique et 
que cette compétence est exercée en priorité, 
 
Considérant le contenu de la loi n°2015-990 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances a modifié l’article L.3132-26 du Code du travail qui organise les conditions 
d’attribution des autorisations de dérogation à l’obligation de repos dominical dite « ouverture 
des commerces les dimanches »,  
 
Considérant que les dispositions de la loi n°2015-990 stipulent que les décisions des maires 
doivent être prises avant le 31 décembre pour l’année suivante, après avis conforme de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre 
dont la commune est membre (art. 250 de la loi du 6 août 2015), 
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération du Niortais de préserver les 
équilibres commerciaux de son territoire et de permettre à chaque commune concernée de 
bénéficier d’un dynamisme commercial,  
 
Considérant le souhait de la Communauté d'Agglomération du Niortais d'une concertation des 
communes sur la nécessité d'harmonisation des pratiques, 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Valider une amplitude d’ouverture des activités commerciales sur le territoire de la 
CAN de 8 dimanches pour l'année 2019 sur les communes de l'agglomération du 
Niortais à répartir selon une concertation entre ces dernières, 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20181210-C58-12-2018-DE
Date de télétransmission : 14/12/2018
Date de réception préfecture : 14/12/2018



 
- Noter que cet avis sur l’amplitude d’ouverture s’entend en dehors des commerces dits 

traditionnels et de bouche. 
 

 
Motion adoptée par 76 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 3. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 3 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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